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@  Pivot  pour  fenêtre  basculante  ou  oscillante  de  toiture. 

(S)  Un  pivot  pour  fenêtre  basculante  ou  oscillante  de  toiture 
comprenant  un  élément  fixe  (13)  solidaire  du  dormant  (1)  et  un 
élément  mobile  (30)  solidaire  de  l'ouvrant  basculant  ou  oscillant 
(2)  dont  l'élément  mobile,  formé  d'un  secteur  (30)  et  pivotant 
autour  d'un  axe  de  rotation  (31)  solidaire  de  l'élément  fixe 
constitué  par  une  platine  de  fixation  (13),  comporte,  d'une  part, 
des  moyens  d'entraînement  (37,  38)  coopérant  avec  des 
moyens  de  freinage  (19,  39)  solidaires  de  la  platine  de  fixation 
(13),  et  d'autre  part,  des  moyens  de  commande  (41)  actionnant, 
par  l'intermédiaire  d'un  élément  (45)  soumis  à  un  mouvement 
de  translation,  des  moyens  moteurs  (54,  65)  assurant  l'efface- 
ment  ou  la  mise  en  place  d'un  capot  de  recouvrement 
intermédiaire  (10)  comblant  l'espace  entre  le  chant  inférieur  (4) 
du  capot  de  recouvrement  supérieur  (3)  du  dormant  (1)  et  le 
chant  supérieur  (9)  du  capot  de  recouvrement  inférieur  (8)  de 
l'ouvrant  (2). 
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Jescription 

'ivot  pour  fenêtre  basculante  ou  oscillante  ae  toiture 

L'invention  concerne  à  un  pivot  pour  fenêtre 
lasculante  ou  oscillante  de  toiture  comprenant  un 
ilément  fixe  solidaire  du  dormant  réalisé  en  profilés  5 
st  doté  d'un  capot  de  recouvrement  supérieur,  un 
ilément  mobile  solidaire  de  l'ouvrant  basculant  ou 
iscillant  réalisé  en  profilés  et  doté  d'un  capot  de 
ecouvrement  inférieur. 

On  connaît  déjà  par  le  document  GB-A-2.079.845,  10 
me  charnière  pour  fenêtre  basculante  dotée  de 
profilés  externes  de  recouvrement.  Cette  charnière 
îst  composée  d'un  élément  fixe  ayant  la  forme  d'un 
joîtier  et  vissé  dans  une  entaille  réalisée  dans  le 
formant  d'un  élément  mobile  pourvu  d'une  embase  15 
Issée  sur  l'ouvrant  et  composée  de  deux  plaques 
tyant  une  forme  générale  d'un  secteur  de  cercle. 
2es  deux  plaques,  pivotant  autour  d'un  second  axe 
l'articulation,  se  déplacent  dans  des  échancrures 
semi-circulaires  réalisées  dans  les  deux  parois  de  20 
'élément  fixe.  Entre  les  deux  parois  de  l'élément  fixe 
ît  les  deux  plaques  de  l'élément  mobile  est  situé  un 
évier  basculant  autour  d'un  premier  axe  d'articula- 
ion  et  traversé  par  un  second  axe  d'articulation.  Ce 
évier  basculant,  ayant  la  forme  approximative  d'un  25 
'IT,  est  relié  à  l'une  de  ses  extrémités  par  le  premier 
ixe  d'articulation  à  l'élément  fixe  et  par  son  autre 
îxtrémité,  à  l'élément  mobile  par  le  second  axe 
d'articulation.  Ce  levier  basculant  comporte  sur 
chaque  face  une  clenche  basculant  autour  d'un  axe.  30 
Dette  clenche,  en  position  de  fermeture  de  la 
:enêtre,  est  logée  dans  une  échancrure  pratiquée 
dans  les  échancrures  semi-circulaires  du  boîtier  de 
'élément  fixe.  Les  deux  plaques  de  l'élément  mobile 
comportent  un  bossage  courbe  de  guidage.  35 

Toutefois,  cette  dernière  ne  peut  être  utilisée  pour 
des  fenêtres  basculantes  ou  oscillantes  de  toiture 
dont  le  cadre  dormant  et  le  cadre  ouvrant  basculant 
□u  oscillant  sont  réalisés  en  profilés  métalliques  ou 
en  matières  plastiques.  En  effet,  pour  la  mise  en  40 
place  de  cette  charnière,  il  faut  prévoir  un  entaillage 
dans  les  cadres  puisqu'il  s'agit  d'une  charnière 
encastrée,  entaillage  irréalisable  dans  les  cadres  en 
profilés. 

Par  ailleurs,  on  connaît  également  par  le  docu-  45 
ment  FR-A-2.608.202  un  pivot  pour  fenêtre  bascu- 
lante  ou  oscillante  de  toiture.  Ce  pivot  comprend  un 
élément  fixe  solidaire  du  dormant  et  relié  par  un 
premier  axe  d'articulation  à  une  des  extrémités  d'un 
levier  basculant  et  un  élément  mobile  solidaire  de  50 
l'ouvrant  basculant  ou  oscillant  et  relié,  par  un 
second  axe  d'articulation,  à  l'autre  extrémité  du 
levier  basculant.  Ces  deux  axes  d'articulation  sont 
décalés  en  position  d'ouverture  de  l'ouvrant  bascu- 
lant  ou  oscillant  vers  l'extérieur  par  rapport  au  plan  55 
de  l'ouvrant  par  suite  d'une  première  rotation  autour 
du  second  axe  d'articulation  reliant  le  levier  bascu- 
lant  à  l'élément  mobile  suivie  d'une  seconde  rotation 
autour  du  premier  axe  d'articulation  reliant  le  levier 
basculant  à  l'élément  fixe.  Sur  le  second  axe  60 
d'articulation,  reliant  l'élément  mobile  au  levier 
basculant,  sont  disposés  des  moyens  de  blocage 
mettant  fin,  après  la  première  rotation  de  l'élément 

mobile  autour  dudit  second  axe  a  articulation,  a  la 
coopération  de  moyens  de  verrouillage  à  rappel 
élastique  pour  la  seconde  rotation  du  levier  bascu- 
lant  autour  du  premier  axe  d'articulation  reliant 
l'autre  extrémité  dudit  levier  basculant  à  l'élément 
fixe. 

Toutefois,  ce  pivot  présente  un  grand  inconvé- 
nient.  En  effet,  ce  pivot  autorise  un  freinage  du 
mouvement  de  rotation  mais  limité  à  la  seule 
fonction  d'ouverture  normale.  En  somme,  les  ma- 
noeuvres  de  l'ouvrant  basculant  ou  pivotant  en 
position  de  nettoyage  provoquent  un  risque  de 
oasculement  inopiné  pouvant  non  seulement  dété- 
riorer  l'ensemble  du  pivot  et/ou  de  l'ouvrant  mais 
également  entraîner  de  graves  accidents. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
ces  inconvénients.  L'invention,  telle  qu'elle  est 
caractérisée  dans  les  revendications,  résout  le 
problème  consistant  à  créer  un  pivot  pour  fenêtre 
basculante  ou  oscillante  de  toiture  comprenant  un 
élément  fixe  solidaire  du  dormant  réalisé  en  profilés 
et  doté  d'un  capot  de  recouvrement  supérieur,  un 
élément  mobile  solidaire  de  l'ouvrant  basculant  ou 
oscillant  réalisé  en  profilés  et  doté  d'un  capot  de 
recouvrement  inférieur  dont  l'élément  mobile, 
formé  d'un  secteur  et  pivotant  autour  d'un  axe  de 
rotation  solidaire  de  l'élément  fixe  constitué  par  une 
platine  de  fixation,  comporte  d'une  part,  des  moyens 
d'entraînement  coopérant  avec  des  moyens  de 
freinage  solidaires  de  la  platine  de  fixation  et,  d'autre 
part,  des  moyens  de  commande  actionnant,  par 
l'intermédiaire  d'un  élément  soumis  à  un  mouve- 
ment  de  translation,  des  moyens  moteurs  assurant 
l'effacement  ou  la  mise  en  place  d'un  capot  de 
recouvrement  intermédiaire  comblant  l'espace  entre 
le  chant  inférieur  du  capot  de  recouvrement  supér- 
ieur  du  dormant  et  le  chant  supérieur  du  capot  de 
recouvrement  inférieur  de  l'ouvrant. 

Les  avantages  obtenus  grâce  à  cette  invention 
consistent  essentiellement,  en  ce  que  les  différents 
mouvements  de  rotation  de  l'ouvrant  sont  freinés  en 
permanence  quel  que  soit  l'angle  d'inclinaison  de 
l'ouvrant  entre  sa  position  de  fermeture  et  sa 
position  de  nettoyage.  Ainsi,  on  confère  au  pivot  des 
moyens  de  sécurité  annihilant  tout  risque  de 
basculement  inopiné  contrairement  aux  pivots 
connus  comportant  uniquement  trois  positions 
verrouillées,  à  savoir,  la  position  fermée,  la  position 
d'ouverture  et  la  position  de  nettoyage  de  l'ouvrant. 

L'invention  est  exposée  ci-après  plus  en  détail  à 
l'aide  de  dessins  représentant  seulement  un  mode 
d'exécution. 

-  la  figure  1  représente,  en  vue  en  élévation, 
un  pivot  conforme  à  l'invention  disposé  sur  une 
fenêtre  basculante  ou  oscillante  en  position 
fermée  ; 

-  la  figure  2  représente,  également,  en  vue  en 
élévation,  ce  pivot  mais  l'ouvrant  étant  en 
position  de  nettoyage  ; 

-  la  figure  3  est  représente  une  vue  en  coupe 
selon  ligne  de  coupe  lll-lll  de  la  figure  1  ; 
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-  la  figure  4  représente  une  vue  en  coupe 
selon  ligne  de  coupe  IV-IVde  la  figure  1. 

On  se  réfère  aux  différentes  figures.  La  fenêtre 
jasculante  ou  oscillante  de  toiture  est  composée 
d'un  dormant  1  constitué  de  profilés  métalliques  ou 
în  matières  plastiques  et  d'un  ouvrant  2  également 
constitué  de  profilés  métalliques  ou  en  matières 
clastiques.  Le  dormant  1  présente  à  sa  partie 
supérieure  un  capot  de  recouvrement  supérieur  3 
dont  le  chant  inférieur  4  est  situé  à  proximité  de 
civots  5  intercalés  entre  le  longeron  6  du  dormant  1 
3t  le  longeron  7  de  l'ouvrant  2.  De  même,  l'ouvrant  2 
3st  doté  à  sa  partie  inférieure  d'un  capot  de 
•ecouvrement  inférieur  8  dont  le  chant  supérieur  9 
3st  également  situé  à  proximité  desdits  pivots  5.  Le 
capot  de  recouvrement  supérieur  3  est  fixé  sur  le 
dormant  1  et  le  capot  de  recouvrement  inférieur  8 
3St  solidaire  de  l'ouvrant  2.  On  dispose  entre  ces 
deux  capots  de  recouvrement  fixes  3,  8  un  capot  de 
■ecouvrement  intermédiaire  mobile  10  de  sorte  que 
e  chant  supérieur  11  de  ce  dernier  est  situé  sous  le 
chant  inférieur  4  du  capot  de  recouvrement  supér- 
eur  3  et  que  le  chant  inférieur  12  dudit  capot  de 
•ecouvrement  intermédiaire  10  recouvre  le  chant 
supérieur  9  du  capot  de  recouvrement  inférieur  8. 

Chaque  pivot  5  comporte  un  élément  fixe  formé 
d'une  platine  de  fixation  13  solidaire  du  dormant  1. 
.'extrémité  inférieure  14  de  cette  platine  de  fixation 
13  comporte  sur  sa  face  15  dirigée  vers  l'ouvrant  2, 
jn  évidement  tronconique  16  dans  lequel  sont  logés 
des  moyens  de  freinage  constitués  par  un  cône  de 
freinage  17  coopérant  avec  un  moyeu  tronconique 
18  d'un  pignon  de  freinage  19.  Ce  dernier  peut 
oivoter  autour  d'un  axe  20  dont  la  tête  21  est 
sngagée  dans  un  alésage  22  réalisé  dans  le  pignon 
de  freinage  19.  L'extrémité  libre  23  de  cet  axe  20  est 
logée  dans  une  lumière  24  réalisée  dans  l'autre  face 
25  de  la  platine  de  fixation  13.  On  intercale  entre 
l'épaulement  26  de  la  tête  21  de  l'axe  20  et  le  fond  27 
de  l'alésage  22  du  pignon  de  freinage  19  un  élément 
élastique  28.  Ce  dernier  assure  la  coopération  entre 
le  cône  de  freinage  1  7  et  le  moyeu  tronconique  1  8  du 
pignon  de  freinage  19  nécessaire  pour  un  freinage 
en  permanence  du  mouvement  de  rotation  de 
l'ouvrant  2. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  l'extrémité 
libre  23  de  l'axe  20  comporte  un  filetage  sur  lequel 
on  peut  visser  un  écrou.  De  ce  fait,  on  peut  régler  la 
compression  de  l'élément  élastique  28  donc  on  peut 
adapter  la  force  de  coopération  entre  le  cône  de 
freinage  17  et  le  moyeu  tronconique  18  du  pignon  de 
freinage  19  en  fonction  du  poids  et  des  dimensions 
de  l'ouvrant  2,  ainsi  que  de  la  position  du  pivot  5  par 
rapport  au  dormant  1  et/ou  à  l'ouvrant  2. 

Par  ailleurs,  la  platine  de  fixation  13  présente  un 
dégagement  29  dans  lequel  se  déplace  le  chant 
supérieur  9  du  capot  de  recouvrement  inférieur  8 
lorsqu'on  actionne  l'ouvrant  2  pour  l'amener  à  sa 
position  de  nettoyage  (voir  figure  2). 

Le  pivot  5  comporte  par  ailleurs  un  élément  mobile 
formé  d'un  secteur  30  pivotant  autour  d'un  axe  de 
rotation  31  solidaire  du  dormant  1.  Pour  rendre 
solidaire  ce  secteur  30  de  l'ouvrant  2,  ledit  secteur 
30  comporte  sur  sa  face  32  dirigée  vers  l'ouvrant  2 
un  bossage  33  engagé  dans  un  logement  34  de 

rouvrant  2  et  maintenu  par  des  vis  ae  Tixauon  jo,  jd. 
Ce  secteur  30  comporte  des  moyens  d'entraînement 
constitués  par  un  segment  curviligne  37  pourvu 
d'une  denture  38.  Celle  ci  s'engrène  avec  la  denture 

5  39  du  pignon  de  freinage  19.  Le  secteur  30  présente 
à  l'une  de  ses  extrémités  40  du  secteur  curviligne  37 
des  moyens  de  commande  formés  par  un  doigt  de 
commande  41  faisant  saillie  par  rapport  à  l'autre  face 
42  du  secteur  30.  Lorsque  la  fenêtre  est  en  position 

10  fermée,  ce  doigt  de  commande  41  se  trouvant 
pratiquement  dans  un  même  plan  horizontal  43  que 
l'axe  de  rotation  31,  est  situé  du  côté  du  chant 
inférieur  4  du  capot  de  recouvrement  supérieur  3  du 
dormant  1.  Ce  doigt  de  commande  41  décrit  un  arc 

15  de  cercle  concentrique  à  l'axe  de  rotation  31  et  au 
segment  curviligne  37. 

Ce  doigt  de  commande  41  coopère  avec  un  chant 
actif  44  d'un  élément  soumis  à  un  mouvement  de 
translation,  cet  élément  étant  une  plaque  coulis- 

20  santé  45.  Celle-ci  est  intercalée  entre  la  face  1  5  de  la 
platine  de  fixation  13  et  la  face  42  du  secteur  30.  Ce 
chant  actif  44  présente  la  forme  d'un  arc  de  cercle 
dont  le  centre  est  le  centre  46  de  l'axe  de  rotation  31  . 
L'extrémité  inférieure  47  de  ce  chant  actif  44  aboute 

25  à  un  plan  butée  48.  Celui-ci  est  perpendiculaire  au 
chant  longitudinal  49  de  la  plaque  coulissante  45.  On 
réalise  dans  le  chant  longitudinal  49  et  à  proximité  de 
l'extrémité  supérieure  50  de  la  plaque  coulissante 
45,  une  lumière  51  parallèle  au  plan  butée  48  donc 

30  perpendiculaire  audit  chant  longitudinal  49. 
Cette  lumière  51  coopère  avec  des  moyens 

moteurs  formés  par  un  premier  doigt  de  commande 
52  situé  à  l'une  des  extrémités  53  d'une  bielle  54,  ce 
doigt  de  commande  52  faisant  saillie  par  rapport  à 

35  l'une  des  faces  55  de  ladite  bielle  54.  L'autre 
extrémité  56  de  la  bielle  54  est  également  pourvue 
d'un  second  doigt  de  commande  57  faisant  égale- 
ment  saillie  par  rapport  à  la  face  55.  Cette  bielle  54 
peut  pivoter  autour  d'un  axe  d'articulation  58  dont 

40  une  extrémité  59  est  logée  dans  un  orifice  60  réalisé 
dans  la  bielle  54  et  dont  l'autre  extrémité  61  est 
logée  dans  un  orifice  62  pratiqué  dans  la  platine  de 
fixation  13.  Cet  axe  d'articulation  58  est  situé  entre 
les  deux  doigts  de  commande  52,  57. 

45  Le  second  doigt  de  commande  57  actionne  des 
moyens  moteurs  solidaires  du  capot  de  recouvre- 
ment  intermédiairelO  et  constitués  par  deux  parois 
63,  64  d'une  fourche  65  faisant  saillie  par  rapport  à  la 
face  inférieure  66  du  capot  de  recouvrement 

50  intermédiaire  10. 
Le  fonctionnement  du  pivot  conforme  à  l'invention 

est  le  suivant  : 
En  poussant  l'ouvrant  2  vers  l'extérieur,  on 

provoque  la  rotation  du  secteur  30  autour  de  l'axe  de 
55  rotation  31  solidaire  de  la  platine  de  fixation  13 

elle-même  solidaire  du  dormant  1.  Le  mouvement  de 
rotation  du  secteur  30  est  immédiatement  freiné  en 
raison  de  la  coopération  de  la  denture  38  du 
segment  curviligne  37  de  ce  secteur  avec  la  denture 

60  39  du  pignon  de  freinage  19.  Au  cours  de  ce 
mouvement  d'ouverture,  le  doigt  de  commande  41 
du  secteur  30  coulisse  le  long  du  chant  actif  44  de  la 
plaque  coulissante  45  jusqu'à  l'extrémité  inférieure 
47  dudit  chant  actif  44  pour  prendre  appui  contre  le 

65  plan  butée  48  de  la  plaque  coulissante  45.  En  fin  de 

3 
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:ourse,  l'ouvrant  2  est  disposé  perpendiculaire  par 
apport  au  dormant  1  et  le  pignon  de  freinage  19 
împêche  le  basculement  inopiné  dans  un  sens 
:omme  dans  l'autre. 

Pour  conférer  à  l'ouvrant  2  sa  position  de 
îettoyage,  on  continue  la  poussée  vers  l'extérieur 
sur  ledit  ouvrant  2.  Le  doigt  de  commande  41  du 
secteur  30  exerce  une  poussée  sur  le  plan  butée  48 
Je  la  plaque  coulissante  45  en  provoquant  un 
déplacement  rectiligne  de  cette  dernière  en  direc- 
ion  du  pignon  de  freinage  19  tout  en  remontant  le 
ong  du  plan  butée  48.  Au  cours  de  son  déplacement 
ectiligne,  la  plaque  coulissante  45  exerce  une 
xaction  sur  le  premier  doigt  de  commande  52  de  la 
cielle  54  en  provoquant  la  rotation  de  cette  dernière 
autour  de  l'axe  d'articulation  58  solidaire  de  la  platine 
ie  fixation  13.  Suite  à  cette  rotation  de  la  bielle  54,  le 
second  doigt  de  commande  56  de  cette  dernière 
sxerce  une  poussée  sur  la  fourche  65  solidaire  du 
capot  de  recouvrement  intermédiaire  10  provoquant 
'effacement  de  ce  dernier  sous  le  capot  de 
■ecouvrement  supérieur  3  du  dormant  1  .  En  fin  de 
■otation  vers  l'extérieur  de  l'ouvrant  2,  le  capot  de 
■ecouvrement  inférieur  8  de  ce  dernier  vient  en 
Dutée  contre  le  chant  inférieur  4  du  capot  de 
-ecouvrement  supérieur  3  du  dormant  1  (voir  figure 
2). 

En  exerçant  une  traction  sur  l'ouvrant  2  pour  le 
^amener  en  position  de  fermeture,  le  doigt  de 
commande  41  du  secteur  30  fait  une  course  à  vide 
37  en  décrivant  un  arc  de  cercle  68  jusqu'à  prendre 
contact  en  69  avec  le  chant  actif  44  de  la  plaque 
coulissante  45,  le  centre  de  cet  arc  de  cercle  68 
étant  le  centre  46  de  l'axe  de  rotation  31  .  Au  cours 
de  cette  course  à  vide  67,  le  capot  de  recouvrement 
inférieur  8  de  l'ouvrant  2  s'éloigne  du  chant 
inférieur  4  du  capot  de  recouvrement  supérieur  3  du 
dormant  1.  Lorsque  le  doigt  de  commande  41  du 
secteur  30  rentre  en  contact  avec  le  chant  actif  44  et 
en  continuant  la  fermeture  de  l'ouvrant  2,  ledit  doigt 
de  commande  41  repousse  la  plaque  coulissante  45 
qui,  elle,  en  repoussant  le  premier  doigt  de  com- 
mande  52,  provoque  la  rotation  de  la  bielle  54  autour 
de  l'axe  d'articulation  58.  De  ce  fait,  le  capot  de 
recouvrement  intermédiaire  10  se  remet  en  place. 
Toutefois,  en  raison  de  la  course  à  vide  67,  le 
recouvrement  du  capot  de  recouvrement  intermé- 
diaire  10  est  retardé.  Lorsque  l'ouvrant  2  a  atteint  sa 
position  de  fermeture,  le  capot  de  recouvrement 
intermédiaire  10  devra  combler  l'espace  entre  le 
chant  inférieur  4  du  capot  de  recouvrement  supér- 
ieur  3  du  dormant  1  et  le  chant  supérieur  9  du  capot 
de  recouvrement  inférieur  8  de  l'ouvrant  2. 

Revendications 

1  .  Pivot  pour  fenêtre  basculante  ou  oscillante 
de  toiture  comprenant  un  élément  fixe  (13) 
solidaire  du  dormant  (1)  réalisé  en  profilés  et 
doté  d'un  capot  de  recouvrement  supérieur  (3), 
un  élément  mobile  (30)  solidaire  de  l'ouvrant 
basculant  ou  oscillant  (2)  réalisé  en  profilés  et 
doté  d'un  capot  de  recouvrement  inférieur  (8) 
caractérisé  en  ce  que  l'élément  mobile,  formé 

d  un  secteur  (30)  et  pivotant  autour  a  un  axe  ae 
rotation  (31)  solidaire  de  l'élément  fixe  consti- 
tué  par  une  platine  de  fixation  (13),  comporte, 
d'une  part,  des  moyens  d'entraînement  (37,  38) 

5  coopérant  avec  des  moyens  de  freinage  (19,  39) 
solidaires  de  la  platine  de  fixation  (13)  et, 
d'autre  part,  des  moyens  de  commande  (41) 
actionnant,  par  l'intermédiaire  d'un  élément  (45) 
soumis  à  un  mouvement  de  translation,  des 

10  moyens  moteurs  (54,  65)  assurant  l'effacement 
ou  la  mise  en  place  d'un  capot  de  recouvrement 
intermédiaire  (10)  comblant  l'espace  entre  le 
chant  inférieur  (4)  du  capot  de  recouvrement 
supérieur  (3)  du  dormant  (1)  et  le  chant 

15  supérieur  (9)  du  capot  de  recouvrement  infé- 
rieur  (8)  de  l'ouvrant  (2). 

2.  Pivot  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  d'entraînement  du 
secteur  (30)  dont  la  face  (32)  dirigée  vers 

20  l'ouvrant  (2)  comporte  un  bossage  (33)  dans 
lequel  sont  pratiqués  des  trous  pour  les  vis  de 
fixation  (35,  36)  rendant  solidaire  ledit  secteur 
(30)  de  l'ouvrant  (2),  sont  un  secteur  curviligne 
(37)  pourvu  d'une  denture  (38)  coopérant  avec 

25  les  moyens  de  freinage  (19,  39)  de  la  platine  de 
fixation  (13)  solidaire  du  dormant  (1). 

3.  Pivot  selon  les  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  freinage 
de  la  platine  de  fixation  (13)  solidaires  du 

30  dormant  (1)  sont  un  pignon  de  freinage  (19) 
dont  la  denture  (39)  coopère  avec  la  denture 
(38)  du  secteur  (30)  et  un  cône  de  freinage  (17) 
logé  dans  un  évidement  tronconique  (16) 
réalisé  dans  une  face  (15)  de  la  platine  de 

35  fixation  (13)  et  dans  lequel  est  engagé  un 
moyeu  tronconique  (18)  solidaire  du  pignon  de 
freinage  (19),  un  axe  (20)  dont  la  tête  (21)  est 
engagée  dans  un  alésage  (22)  réalisé  dans  le 
pignon  de  freinage  (19)  et  dont  l'autre  extré- 

40  mité  (23)  est  logée  dans  une  lumière  (24) 
réalisée  dans  l'autre  face  (25)  de  la  platine  de 
fixation  (13)  et  un  élément  élastique  (28)  situé 
entre  i'épaulement  (26)  et  la  tête  (21)  de  l'axe 
(20)  et  le  fond  (27)  de  l'alésage  (22)  du  pignon 

45  de  freinage  (19). 
4.  Pivot  selon  la  revendication  3,  caractérisé 

en  ce  que  les  moyens  de  freinage  comportent 
des  moyens  de  réglage  de  la  coopération  entre 
le  cône  de  freinage  (17)  et  le  moyeu  tronconi- 

50  que  (18)  du  pignon  de  freinage  (19),  ces 
moyens  de  réglage  consistant  en  un  filetage 
réalisé  sur  l'extrémité  (23)  de  l'axe  (20)  et  un 
écrou  logé  dans  la  lumière  (24)  permettant  de 
régler  la  compression  de  l'élément  élastique 

55  (28). 
5.  Pivot  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 

en  ce  que  les  moyens  de  commande  sont  un 
doigt  de  commande  (41)  faisant  saillie  par 
rapport  à  une  des  faces  (42)  du  secteur  (30)  se 

60  trouvant  pratiquement  dans  un  même  plan 
horizontal  (43)  que  le  centre  (46)  de  l'axe  de 
rotation  (31)  et  décrivant  un  arc  de  cercle 
concentrique  à  l'axe  de  rotation  (31)  et  au 
segment  curviligne  (37). 

65  6.  Pivot  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
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n  ce  que  l'élément  soumis  a  un  mouvement  de 
ranslation  est  une  plaque  coulissante  (45) 
itercalée  entre  une  face  (15)  de  la  platine  de 
xation  (13)  et  une  des  faces  (42)  du  secteur 
30)  et  comportant  un  chant  actif  (44)  coopé-  5 
ant  avec  ie  doigt  de  commande  (41)  du  secteur 
30)  et  présentant  la  forme  d'un  arc  de  cercle 
lont  ie  centre  est  le  centre  (46)  de  l'axe  de 
otation  (31)  l'extrémité  inférieure  (47)  de  ce 
:hant  actif  (44)  aboutant  à  un  plan  butée  (48)  10 
>erpendiculaire  au  chant  longitudinal  (49)  de  la 
ilaque  coulissante  (45). 

7.  Pivot  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
in  ce  que  le  doigt  de  commande  (41)  comporte 
me  course  à  vide  (67)  retardant,  lors  de  la  15 
ermeture  de  l'ouvrant  (2),  l'action  sur  les 
noyens  moteurs  agissant  sur  le  capot  de 
ecouvrement  intermédiaire  (10). 

8.  Pivot  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
m  ce  que  la  plaque  coulissante  (45)  comporte  20 
i  son  extrémité  supérieure  (50)  située  du  côté 

lu  capot  ae  recouvrement  supérieur  \oj  uu 
lormant  (1)  une  lumière  (51)  dans  laquelle 
:oulisse  un  des  moyens  moteurs  (52). 

9.  Pivot  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
m  ce  que  les  moyens  moteurs  reliant  la  plaque 
;oulissante  (45)  au  capot  de  recouvrement 
ntermédiaire  (10),  sont  une  bielle  (54)  compor- 
ant  à  chaque  extrémité  (53,  56)  un  premier 
ioigt  de  commande  (52)  coopérant  avec  la 
ilaque  coulissante  (45)  et  un  second  doigt  de 
;ommande  (57)  coopérant  avec  le  capot  de 
ecouvrement  intermédiaire  (10)  cette  bielle 
54)  pivotant  autour  d'un  axe  d'articulation  (58) 
situé  entre  les  deux  doigts  de  commande  (52  et 
57)  et  solidaire  de  la  platine  de  fixation  (13). 
10.  Pivot  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

m  ce  que  le  capot  de  recouvrement  intermé- 
liaire  (10)  comporte  sur  sa  face  inférieure  (66) 
me  fourche  (65)  dont  les  deux  parois  (63,  64) 
:oopèrent  avec  le  second  doigt  de  commande 
57)  de  la  bielle  (54). 
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